
3. 	Les Parties se conformeront aux prescriptions énoncées à l'annexe 2.2.3, telles 
qu'elles les modifieront de temps à autre, pour vérifier que les réparations ou 
modifications ont bien été effectuées sur le territoire de l'une d'elles. 

Article 2.3: Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 

droit de douane inclut tout droit de douane ou droit d'importation et les frais de toute 
nature imposés au titre de l'importation d'un produit, y compris toute forme de su rtaxe ou 
de majoration au titre d'une telle importation, mais exclut : 

a) les frais équivalant à une taxe intérieure imposés en application de 
l'article DI:2 du GATT de 1994, ou en application d'une disposition 
équivalente d'un accord qui lui aura succédé et auquel les Parties auront 
toutes deux adhéré, relativement à des produits similaires, directement 
concurrents ou substituables de la Partie, ou relativement à des produits à 
partir desquels le produit importé a été fabriqué ou produit en totalité ou en 
partie, 

b) les droits antidumping ou compensateurs appliqués en vertu de la législation 
intérieure d'une Partie et en conformité avec l'Accord sur l'OMC,' y 
compris le GATT de 1994, et 

c) les redevances ou autres frais liés à l'importation et proportionnels au coût 
des services rendus; 	• 

droit de douane existant s'entend du taux applicable aux importations en provenance de 
l'autre Partie au le janvier 1996; et 

réparations ou modifications exclut toute opération ou tout procédé qui détruit les 
propriétés essentielles d'un produit ou qui crée un produit nouveau ou commercialement 
différent. 


